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EDITORIAL

Le Front Populaire 

1936 – 2006 : 70ème anniversaire d’une époque qui a 
marqué les mémoires et suscité bien des passions.
Le Front Populaire fut une coalition des partis de gauche 
auxquels  se  sont  ajoutés  un  mouvement  d’anciens 
combattants  ainsi  que  des  mouvements  intellectuels 
comme la ligue des droits de l’homme.
 

La formation du Front Populaire
C’est Maurice Thorez qui appela pour la première fois à 
sa  formation.  Des  accords  permirent  la  victoire  aux 
élections législatives du 3 mai 1936. Ce gouvernement, 
dont  Léon  Blum  devint  président  du  conseil,  fut  le 
premier à accueillir 3 femmes ministres alors que celles-
ci n’avaient pas encore le droit de vote. 
Parmi  les  raisons  de  la  victoire,  citons  :  la  crise 
économique,  les  scandales  financiers,  l’existence des 
ligues d’extrême-droite, la montée d’Hitler.

Les acquis
- Obtention du droit syndical
- Premiers congés payés (2 semaines)
- Semaine de travail qui passe de 48H à 40H
- Loi sur les allocations chômages
- Retraite des mineurs
- Mise en place d’une politique de nationalisation

 (naissance de la SNCF en 1937)
- Scolarité obligatoire portée à 14 ans

Le  Front  Populaire  disparut  en  avril  1938  avec  la 
démission de Léon Blum qui, au pouvoir, déclencha une 
vague  d’antisémitisme  d’une  grande  ampleur.  Les 
calomnies de l’extrême droite visaient alors toutes les 
personnalités ayant participé à son émergence. 

René BERGER
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent : 

--
--

Vous avez des suggestions, des idées :

--
--

Ensemble pour St Jean 
41 square de la Gardine, 38430 St Jean de Moirans T.S.V.P.



 Le service public, une fonction sociale indispensable mais remise en cause 
Qu’est ce que le service public ?
Cette fonction regroupe les services liés aux besoins essentiels de la population. Elle contribue à la 
solidarité entre tous, à l’égalité entre les territoires. L’éducation, la recherche, la santé, les secours et 
l’aide sociale, le logement, l’eau, le gaz, l’électricité, la poste, les transports, les communications ont 
été jusqu’ici les activités communément comprises dans le service public.

Pourquoi faut-il le défendre partout et toujours ?
Il est inadmissible que ces services regroupant des secteurs clés de l’économie de notre pays soient 
livrés aux logiques de profits privés. Il est insupportable également qu’ils soient livrés à la concurrence 
et  asservis  à  la  rentabilité  financière  quand  beaucoup  de  familles  souffrent  de  ces  graves 
manquements à la solidarité poussant aux urgences extrêmes (violence, suicide) de plus en plus de 
personnes affaiblies par les contraintes de toutes sortes.
Toute  absence ou insuffisance de  service  public  contribuent  à  la  dislocation des  liens  entre  les 
couches sociales, entre les générations, les origines culturelles.

Dans quel sens faut-il lutter ?
Face aux politiques libérales qui se déchaînent et prônent le recul du collectif devant les forces du 
marché et de la libre concurrence, nous devons construire durablement une alternative portée vers la 
satisfaction des besoins sociaux et l’accès facile à ces services. Développons nos capacités humaines 
et recherchons des solutions plus solidaires aux problèmes rencontrés.
La notion de service public existe, Il  faut la préserver  partout et pour tous.  Elle doit prendre en 
compte les aspirations des citoyens à une vie meilleure et garantir les droits publics fondamentaux. 
C’est la responsabilité de chacun d’entre nous.

Et à St Jean, notre village ?
Les services publics doivent être maintenus ou développés.
- la mairie doit être ouverte et disponible aux heures où le public peut s’y rendre ;
- les permanences d'assistante sociale ou de conseillère ESF (économie sociale et familiale) doivent 
être plus fréquentes, et avoir lieu à Saint-Jean de Moirans ;

- L’école publique doit rester gratuite, de qualité et offrir un service adapté ;
- le logement doit être accessible pour tous les niveaux de revenus.

Un cas concret ?
A travers La Poste,  le  service public est  directement  menacé à Saint  Jean.  L’état  a  annoncé la 
disparition  des  petits  bureaux  de  poste  dont  la  gestion  serait  transférée  aux  communes.  Nous 
constatons ces derniers temps que, invoquant des problèmes techniques informatiques, le bureau 
reste souvent fermé. Outre ces difficultés techniques, que risque-t-il de se passer avec le départ à la 
retraite du receveur ? Une motion a été votée par le Conseil Municipal pour le maintien de l’activité et 
du service. 
Pour garder ce service public, il faut s’opposer vigoureusement à sa dégradation et ne pas s'acheminer 
vers une éventuelle fermeture : La Poste à Saint Jean permet de maintenir le lien social dans un 
village qui se développe. 

Marcel LEFEVRE 
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Solidarité, service public ! 

NOM : 
PRENOM :
ADRESSE :

T.S.V.P.
Adhésion individuelle 15 €  -   adhésion de soutien 20 €



Développement durable – Agenda 21
Le développement durable est  un terme de plus en plus utilisé et  qui dénote une démarche qui 
préserve notre planète pour les générations futures.

A travers l'Agenda 21, le conseil général de l'Isère s'est engagé à rendre crédibles et concrets les 
objectifs 2050 fixés notamment par l'accord de Kyoto. Dès aujourd'hui il faut agir tous azimuts : le 
développement  économique,  les  transports,  l'aménagement  du  territoire,  l'air,  l'eau,  l'énergie,  le 
pétrole, la nature, l'agriculture, les forêts, les déchets, le tourisme, … sont,  entre autres, sujets à 
débats  et  à  réflexions.  Il  en  est  de  même pour la  défense des services  publics,  des  dispositifs 
permettant de renforcer la cohésion sociale (pour retraités, handicapés, jeunes, femmes, …) et de 
l'organisation collective de notre société.

Vaste programme, où chaque action doit être conçue pour atteindre un même objectif  :  faire que 
l'activité  humaine  n'hypothèque  pas  (plus)  l'avenir.  Cela  ne  peut  se  faire  sans  informations, 
compréhension des enjeux, et  la participation active de chacun d'entre nous est déterminante.
Le processus Agenda 21 est engagé depuis plus de 6 mois. Des réunions ont eu lieu (2 dans chacun 
des 13 "territoires" du département). Elles ont permis une information et ont recueilli des propositions 
émanant  des citoyens. Regrettons toutefois  une très  faible  participation locale (45 présents à  St 
Laurent du Pont – dont 2 du Pays Voironnais ? - ; 25 présents à Rives – personne de Chartreuse ? ) 
pour plus de 100 000 habitants dans cette zone. (compte-rendu détaillé sur le site WEB de notre 
association : http://epsj.free.fr )

Dans le 2e semestre 2006 un compte-rendu de la démarche et des propositions d'actions vont être 
faits. Une plus grande mobilisation est nécessaire, car cette démarche percute (et va percuter encore 
plus) très certainement nos modes de vie,  et  l'organisation de l'ensemble d'une société qui  s'est 
structurée au 20e siècle.

Pour les quelques dizaines d'années à venir ce challenge est déterminant.
Chacun d'entre nous doit être conscient, actif, lucide et volontaire pour prendre toute notre place de 
citoyens aux côtés des décideurs (élus, …). 

Bernard TROULET

Réduisons nos déchets, une action proposée par le comité citoyen
Et si nous arrêtions de produire 3 étages de poubelles par personne et par an ?

Le comité citoyen pour la gestion des déchets et le Pays Voironnais organisent en partenariat avec 
Carrefour/Voiron  une  opération  de  sensibilisation  à  la  diminution  des  déchets,  dans  la  galerie 
marchande à l'occasion de la semaine de l'environnement et des recyclades.
Le stand présentera,  du lundi 29 mai au samedi 3 juin, les affiches et les dépliants de l'ADEME 
(Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de L'Energie) et deux chariots, l'un "éco citoyen" et 
l'autre "standard", qui montrent que pour la même quantité de marchandise achetée, le coût pour le 
consommateur  peut être multiplié par deux  ... et le poids des déchets générés, augmenté d'un bon 
quart !
Il s'agit d'une opération de sensibilisation qui montre qu'il est possible pour le consommateur de faire 
au moment de ses achats des choix qui génèrent moins de déchets ou de choisir des  emballages plus 
facilement recyclables ou plus économes en énergie lors de leur processus de fabrication. 

Notre  association  participe  activement  à  cette  action.  Plusieurs  de  nos  adhérents  assistent 
régulièrement aux réunions du comité, et seront également présents lors de cette opération. Au cours 
de ces journées, vous pourrez les rencontrer (ainsi que les autres  volontaires), mardi, jeudi matin, 
vendredi après-midi, samedi (jusqu'à 17 h) pour échanger sur ces problèmes qui nous concernent tous

Semaine du  lundi 29 mai au samedi 3 juin.
Il est possible et facile de faire des économies en faisant un geste pour l'environnement 

Anne BERTHELET
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Environnement

http://epsj.free.fr/


Où vont tous ces véhicules qui passent chaque jour à Saint Jean de Moirans ?

De nombreux et importants travaux sont prévus à Saint Jean de Moirans pour les prochaines années. 
Dans les présentations qu'il nous en fait, M. le Maire affirme que 95 % de ce trafic est dû au transit : 
des véhicules qui ne font que traverser notre village pour aller de leur domicile à leur lieu de travail, et 
qui considèrent actuellement le Trincon comme un raccourci.
Selon cette théorie, il serait donc possible de les détourner (suivant le bon principe toujours en vigueur, 
aussi bien pour les bretelles d'autoroutes que pour les déchetteries ou les relais de téléphone... : pas 
chez moi, chez mes voisins !). Il suffirait pour cela d'imposer une vitesse très faible, à grands renforts 
de chicanes et autres ralentisseurs (et, au diable l'avarice, allons-y pour des feux tricolores !).

Oui mais...
Dans tous ses comptages, la DDE (Direction Départementale de l'Equipement) sait nous dire combien 
de véhicules passent dans chaque sens, combien de poids lourds, à quelle vitesse...
Mais jamais personne ne  prend en compte le motif de ces déplacements !
Parmi tous ces passages, combien emmènent des enfants à l'école à Saint Jean, combien de Saint-
Jeannais viennent à la poste, chez le médecin ou dans un des commerces de notre village ?

C'est pour avoir ce niveau d'information que nous envisageons d'effectuer des comptages en repérant 
les véhicules dans chaque sens et à chaque sortie, afin de voir ceux qui entrent dans le village puis en 
ressortent par le même chemin quelques instants plus tard, ceux qui entrent et y restent, et ceux qui, 
effectivement, ne font que le traverser. Il faudra, pour cela, plusieurs opérations de ce type, à différents 
moments de la journée, de la semaine...

Nous vous ferons connaître les résultats dans l'un de nos prochains bulletins.
Françoise REY

Dans le dernier bulletin municipal « au fil du temps », M. le Maire raconte les conseils municipaux à 
sa façon.  Concernant  le  conseil  du 14 mars,  il  est  écrit  que,  suite  à  la  sortie  de  10 conseillers 
municipaux, le quorum n'étant pas atteint, le Maire lève la séance.
Etonnant !!! Plusieurs personnes présentes dans le public ont indiqué que M. Gassaud avait continué 
imperturbablement. Ils ont entendu la secrétaire de mairie dire à 2 ou 3 reprises que, puisqu'il n'y avait 
plus le  quorum le  vote était,  de fait,  invalide et  inutile.  Mais le Maire,  bien entouré de quelques 
conseillers dociles, a tenu à continuer, disant : on vote et on verra ce que dit le Préfet !
Hallucination collective, probablement ???

Dans  ce  même  bulletin  récemment  paru,  on  voudrait  nous  faire  croire  que  la  municipalité  a 
généreusement alloué une subvention à la coopérative scolaire. Alors qu'en fait, il ne s'agit que du 
versement de sa contribution aux fournitures scolaires...  Pour vous, est-ce la même chose ?
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Mensonges, désinformation ou manipulation ?

 Sécurité, circulation
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